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Komissio on ilmoittanut 27. maaliskuuta 2014 päivätyllä, tätä tiivistelmää seuraavilla sivuilla todistus-
voimaisella kielellä toistetulla kirjeellä Ranskalle päätöksestään aloittaa Euroopan unionin toiminnasta tehdyn 
sopimuksen 108 artiklan 2 kohdassa tarkoitettu menettely, joka koskee CSPE-maksun enimmäismääriä.

Komissio on päättänyt olla vastustamatta tukea, jota myönnetään merituulivoimaan perustuvaan sähkö-
ntuotantoon ja jota on kuvailtu tätä tiivistelmää seuraavassa kirjeessä.

Komissio hyväksyi 9. huhtikuuta 2014 EU:n suuntaviivat valtiontuesta ympäristönsuojelulle ja energia-alalle 
vuosina 2014–2020 (1). Nämä suuntaviivat tulivat voimaan 1. heinäkuuta 2014. Kyseisten suuntaviivojen 
248 kohdan mukaisesti komissio arvioi 3.7.2 ja 3.7.3 jakson määräysten mukaisesti sellaisen mahdollisen 
sääntöjenvastaisen tuen soveltuvuutta, joka myönnetään alennuksina maksuista, joilla rahoitetaan 
uusiutuvista energialähteistä tuotetun energian tukemista.

Asianomaiset voivat esittää huomautuksensa tiettyihin sähkönkuluttajaryhmin sovellettavista CSPE-maksun 
enimmäismääristä kuukauden kuluessa tämän tiivistelmän ja sitä seuraavan kirjeen julkaisemisesta. 
Huomautukset on lähetettävä osoitteeseen:

European Commission
Directorate-General for Competition
Directorate for State Aid
State Aid Greffe
1049 Brussels
Belgium
Sähköposti: stateaidgreffe@ec.europa.eu

Huomautukset toimitetaan Ranskalle. Huomautusten esittäjä voi pyytää kirjallisesti henkilöllisyytensä 
luottamuksellista käsittelyä. Tämä pyyntö on perusteltava. Tässä tapauksessa ei-luottamuksellinen versio tulee 
toimittaa yhdessä luottamuksellisten huomautusten kanssa.

TIIVISTELMÄ

1. MENETTELY

Ranska ilmoitti 11. lokakuuta 2013 komissio tukiohjelmasta, jota sovelletaan merituulivoimaan perustuvaan sähkö-
ntuotantoon. Koska tukiohjelma oli jo pantu täytäntöön ennen ilmoituksen tekemistä, asia kirjattiin ilmoittamattomien 
tukien rekisteriin.

2. TOIMENPITEEN KUVAUS

Uusiutuvia energialähteitä, joihin kuuluu myös merituuli, tuetaan Ranskassa siten, että EDF ja muut sähköntoimittajat on 
velvoitettu ostamaan uusiutuvista lähteistä tuotettua sähköä markkinahintaa korkeammalla syöttötariffilla. Merituulivoi-
maloiden tuottaman sähkön syöttötariffit vahvistettiin 17. marraskuuta 2008 annetulla tariffiasetuksella.

Tästä aiheutuvien lisäkustannusten kattamiseksi kuluttajille on asetettu julkisesta sähköpalvelusta perittävä veroluonteinen 
maksu eli CSPE-maksu (Contribution au Service Public de l'Electricité). Sen kanavoinnista EDF:lle ja sähköntoimittajille vastaa 
Caisse des dépôts et consignations, joka on kyseistä maksua hallinnoiva julkinen elin.
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Periaatteessa CSPE-maksua peritään jokaista Ranskassa kulutettua kilowattituntia kohden (uusiutuvista energialähteistä 
tuotettua tuontisähköä lukuun ottamatta, joka on vapautettu maksusta). Eräät (suuret teollisuuden) kuluttajat maksavat 
kuitenkin alennettua CSPE-maksua. CSPE-maksulle on asetettu seuraavat enimmäismäärät:

— CSPE-maksua ei peritä sähköstä, joka on tuotettu omaan kulutukseen ja jonka määrä on vähemmän kuin 240 GWh 
tuotantopaikkaa kohden, jäljempänä ”omaan tuotantoon perustuva enimmäismäärä”.

— CSPE-maksun enimmäismäärä on 550 000 euroa (+indeksikorjaus) kulutuspaikkaa kohden, jäljempänä ”kulutus-
paikkakohtainen enimmäismäärä”.

— Enemmän kuin 7 GWh kuluttavien teollisuusyritysten osalta CSPE-maksun enimmäismäärä on 0,5 prosenttia yrityksen 
bruttoarvonlisästä, jäljempänä ”0,5 prosenttia bruttoarvonlisästä käsittävä enimmäismäärä”.

3. TOIMENPITEEN ARVIOINTI

Tuki merituulivoimaan perustuvalle sähkölle

Kuten unionin tuomioistuin on vahvistanut asiassa C-262/12, Vent de Colère, 19. joulukuuta 2013 antamassaan tuomiossa, 
tuulivoiman tuki, joka rahoitetaan CSPE-maksuun perustuvasta korvausjärjestelystä, on rahoitettu valtion varoin. Se on 
valikoiva etu merituulivoimalaitosten sähköntuottajille, sillä syöttötariffit varmistavat niille markkinahintaa korkeammat 
tulot. Tuki on valikoiva, koska sitä myönnetään vain tietyille sähköntuottajille. Koska sähkömarkkinat on vapautettu ja 
jäsenvaltioiden välillä käydään sähkökauppaa, tukiohjelma on omiaan vaikuttamaan jäsenvaltioiden väliseen kauppaan ja 
vääristämään kilpailua.

Tukijärjestely soveltuu kuitenkin sisämarkkinoille, sillä se täyttää valtiontuesta ympäristönsuojelulle vuonna 2008 
annettujen suuntaviivojen, jäljempänä ”vuoden 2008 ympäristönsuojelutuen suuntaviivat”, 3.1.6.2. kohdassa asetetut 
tukikelpoisuusvaatimukset, jotka liittyvät uusiutuville energialähteille myönnettävään toimintatukeen. Tukiohjelmasta 
myönnetään tukea, joka kattaa vain markkinahinnan ja tuulivoimaenergian tuotantokustannusten välisen erotuksen, jossa 
otetaan huomioon myös investointikustannusten poistot ja tavanomainen pääoman tuotto. Tuki on myös rajattu 15 
vuoteen, mikä vastaa yleisten kirjanpitosääntöjen mukaista tuotantolaitoksen poistoaikaa. Ranska seuraa merituulivoiman 
markkinakehitystä ja mukauttaa tariffeja liiallisten korvausten tapauksessa. Lisäksi Ranska on ilmoittanut, että se aikoo 
valvoa merituulivoimalle myönnettävää tukea ja tuotantokustannuksia entistä tiiviimmin.

CSPE-maksulle asetetut enimmäismäärät

CSPE-maksulle asetetut enimmäismäärät luokitellaan toimintatueksi, koska ne on suunniteltu keventämään tiettyjen 
toimialojen ja käyttäjien kustannuksia, joista niiden pitäisi yleensä vastata, sillä CSPE-maksu on osa sähköstä Ranskassa 
perittäviä maksuja. Se rahoitetaan valtion varoista, sillä valtio jättää CSPE-maksuja keräämättä. Se on omiaan vaikuttamaan 
jäsenvaltioiden väliseen kauppaan ja kilpailuun, sillä se hyödyttää yrityksiä, jotka toimivat aloilla, joilla esiintyy 
jäsenvaltioiden välistä kauppaa ja kilpailua.

Ranska on selittänyt, että omaan tuotantoon perustuva enimmäismäärä on perusteltu, koska omiin energian-
tuotantolaitoksiinsa investoineet investoijat eivät ole käyttäneet julkista sähköpalvelua, ja tämän vuoksi niiltä ei tulisi 
periä CSPE-maksua. Vaikuttaa kuitenkin siltä, että CSPE-maksua ei peritä vain niiltä, jotka käyttävät julkista sähköpalvelua. 
Operaattorit, joilla on omia sähköntuotantolaitoksia, voivat niin ikään käyttää julkista sähköpalvelua. Omaan tuotantoon 
perustuva enimmäismäärä ei tämän vuoksi vaikuta perustellulta CSPE-maksun logiikan mukaan. Omaan tuotantoon 
perustuva enimmäismäärä näyttää hyödyttävän ensisijaisesti sähkönkuluttajia, jotka tuottavat energiaa yhteistuotantolai-
toksessa. Tässä suhteessa komissio kehottaa Ranskaa toimittamaan tietoja, jotka osoittavat, että osa omaan tuotantoon 
perustuvasta enimmäismäärästä johtuvasta tuesta olisi vuoden 2008 ympäristönsuojelutuen suuntaviivojen 3.1.7.2. kohdan 
mukaista.

Ranska on selittänyt 0,5 prosenttia bruttoarvonlisästä käsittävän enimmäismäärän osalta, että sen tarkoituksena on säilyttää 
energiaintensiivisten kuluttajien kilpailukyky ja rajoittaa samalla muille käyttäjille aiheutuvia vaikutuksia asettamalla 
tukikelpoisuusperusteeksi 7 GWh. Se on myös selittänyt, että kulutuspaikkakohtainen enimmäismäärä vastaa 0,5 prosenttia 
bruttoarvonlisästä käsittävää enimmäismäärää kulutuspaikan tasolla. Tämä näyttäisi viittaavan siihen, että kyseiset 
enimmäismäärät olivat tarpeen, jotta estetään toiminnan siirtäminen EU:n ulkopuolelle ja varmistetaan CSPE-maksun 
riittävä rahoituspohja. Ranska ei kuitenkaan ole ilmoittanut selvästi, tähdätäänkö sekä 0,5 prosenttia bruttoarvonlisästä 
käsittävällä enimmäismäärällä että kulutuspaikkakohtaisella enimmäismäärällä näihin tavoitteisiin. Se ei ole myöskään 
osoittanut, että tuki olisi tarpeen näiden tavoitteiden saavuttamiseksi ja että se olisi rajattu toiminnan siirtojen estämisen ja 
rahoituspohjan turvaamisen kannalta välttämättömään määrään. Lisäksi on tarpeen saada lisätietoja tuen mahdollisesti 
aiheuttamasta kilpailun vääristymisestä.

3.10.2014 FI Euroopan unionin virallinen lehti C 348/79



Tämän vuoksi komissio epäilee tässä vaiheessa, soveltuvatko omaan kulutukseen perustuva enimmäismäärä, 0,5 prosenttia 
bruttoarvonlisästä käsittävä enimmäismäärä ja kulutuspaikkakohtainen enimmäismäärä sisämarkkinoille. Näin ollen 
komissio on päättänyt aloittaa asetuksen (EY) N:o 659/1999 4 artiklan 4 kohdan mukaisen muodollisen tutkintamenettelyn 
ja kehottaa Ranskaa esittämään huomautuksensa sekä antamaan lisätietoja.

Neuvoston asetuksen (EY) N:o 659/1999 14 artiklan mukaan sääntöjenvastainen tuki voidaan periä takaisin tuensaajalta.
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KIRJE

«Par la présente, la Commission a l’honneur d’informer la République française qu’après avoir examiné les informations 
fournies par vos autorités sur les mesures citées en objet, elle a décidé:

— de ne pas soulever d’objection à l’encontre du mécanisme de soutien à la production d’électricité à partir d’installations 
éoliennes terrestres, tel qu'il résulte de l'arrêté tarifaire du 17 novembre 2008 et de la Loi no 2000-108.

— d’ouvrir la procédure prévue à l’article 108, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne à 
l’égard des plafonnements de la CSPE.

1. LA PROCÉDURE

(1) Suite à des contacts préliminaires courant 2013, la France a notifié le 11 octobre 2013 à la Commission son régime 
de soutien à l'éolien terrestre.

(2) Comme le régime était déjà en vigueur au moment de sa notification, le dossier a été transféré au registre des aides 
non-notifiées le 29 novembre 2013.

(3) La France a transmis des informations complémentaires le 12 décembre 2013 et les 20 et 22 janvier 2014.

(4) Le 1 Août 2013, la Commission a reçu une plainte émanant de l'Association Vent de Colère relative au régime de 
soutien à l'éolien terrestre en France. Des informations complémentaires ont été communiquées le 7 janvier 2014.

(5) Le 29 janvier 2014, la France a transmis ses commentaires relatifs aux informations complémentaires du plaignant.

2. LA DESCRIPTION DÉTAILLÉE DE LA MESURE

2.1. Fonctionnement du dispositif de soutien et base légale

(6) Le dispositif de soutien à l'éolien terrestre repose sur la possibilité pour le producteur de vendre l’électricité produite 
par son installation éolienne terrestre à un acheteur obligé. L’article 10 de la loi no 2000-108 du 10 février 2000 
relative à la modernisation et au développement du service public de l'électricité (“Loi no 2000-108”) a prévu, pour 
EDF et pour les distributeurs non nationalisés (1) mentionnés à l’article 23 de la loi no 46-628 du 8 avril 1946 sur la 
nationalisation de l'électricité et du gaz (ci-après dénommés ensemble “acheteurs obligés”), l’obligation de conclure, si 
les producteurs intéressés en font la demande, un contrat pour l’achat de l’électricité produite sur le territoire national 
par des installations qui utilisent des énergies renouvelables (2). Cette disposition est aujourd’hui codifiée à l’article 
L.314-1 du code de l’énergie. Le 3o de l’article L.314-1 du code de l’énergie s’applique en particulier aux installations 
éoliennes.

(7) L’article 10 de la loi no 2000-108 (tel que modifié par la loi no 2005-781 du 13 juillet 2005 de programme fixant les 
orientations de la politique énergétique) prévoit que les conditions d’achat doivent prendre en compte les coûts 
d’investissement et d’exploitation évités par les acheteurs, auxquels peut s’ajouter une prime prenant en compte la 
contribution de la production livrée ou des filières à la réalisation des objectifs définis au 2ème alinéa de 
l’article 1er de la loi. En outre, “le niveau de cette prime ne peut conduire à ce que la rémunération des capitaux immobilisés 
dans les installations bénéficiant de ces conditions d’achat excède une rémunération normale des capitaux, compte-tenu des risques 
inhérents à ces activités et de la garantie dont bénéficient ces installations d’écouler l’intégralité de leur production à un tarif 
déterminé […]”.

(8) Le tarif et les conditions d'achat de l’électricité produite par les installations éoliennes terrestres est fixé par l’arrêté du 
17 novembre 2008 (arrêté du 17 novembre 2008 fixant les conditions d'achat de l'électricité produite par les 
installations utilisant l'énergie mécanique du vent), complété par l’arrêté du 23 décembre 2008 (arrêté du 
23 décembre 2008 complétant l'arrêté du 17 novembre 2008 fixant les conditions d'achat de l'électricité produite 
par les installations utilisant l'énergie mécanique du vent). L'arrêté a été pris après avis du Conseil supérieur de 
l’énergie du 2 septembre 2008 et de la Commission de régulation de l’énergie (“CRE”) en date du 30 octobre 2008.
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(9) Le tarif d’achat éolien terrestre est supérieur au prix de marché de l’électricité ce qui a pour conséquence d’engendrer 
un surcoût pour les acheteurs obligés. L’article 5 de la loi no 2000-108 du 10 février 2000 a prévu la compensation 
intégrale des charges imputables aux missions de service public supportées par les acheteurs obligés et notamment 
des surcoûts qui résultent des contrats consécutifs à la mise en œuvre de l’obligation d’achat d’électricité d’origine 
renouvelable. Le surcoût qui résulte de la différence entre le prix d’achat de l’électricité d’origine renouvelable et le 
coût évité par les acheteurs obligés (lié à l’acquisition de l’électricité correspondante) est supporté par les acheteurs 
obligés et compensé par la contribution au service public de l’électricité (“CSPE”). Cette contribution est due par les 
consommateurs finals d'électricité installés en France. Elle est prévue à l’article 5 de la Loi no 2000-108 tel que 
modifié par l’article 37 de la loi no 2003-8 du 3 janvier 2003 (loi no 2003-8 du 3 janvier 2003 relative aux marchés 
du gaz et de l'électricité et au service public de l'énergie). Les dispositions de l’article 5 de la Loi no 2000-108 sont 
aujourd’hui partiellement codifiées à l’article L.121-7 du code de l’énergie.

(10) Le décret no 2004-90 du 28 janvier 2004 (décret no 2004-90 du 28 janvier 2004 relatif à la compensation des 
charges de service public de l'électricité) décrit le fonctionnement de la compensation.

2.2. Objectif de la mesure de soutien au développement de l'énergie éolienne terrestre

(11) L’objectif de ce régime d’aides est de promouvoir le développement de l’énergie éolienne terrestre.

(12) Le tarif d’achat défini dans l’arrêté du 17 novembre 2008 est un tarif pour tout le secteur: il doit permettre le 
développement de l’éolien terrestre de façon à atteindre les objectifs 2020 fixés par la directive 2009/28/CE et dans la 
programmation pluriannuelle des investissements de production d’électricité, tout en assurant une rémunération 
normale du capital.

(13) La directive 2009/28/CE du Parlement et du Conseil du 23 avril 2009 a fixé des objectifs contraignants de part 
d’énergie produite à partir de sources renouvelables dans la consommation finale brute de la France à 23 %.

(14) Afin d’atteindre cet objectif pour la partie qui concerne l'électricité renouvelable, le gouvernement français a décidé 
de faire porter la majeure partie de l’objectif sur la filière éolienne terrestre. Pour la France, l’éolien terrestre, par son 
rendement relativement élevé par rapport aux autres énergies renouvelables et son faible coût, constitue une source 
d’électricité renouvelable à développer en priorité dans une logique de coûts maîtrisés. Il s’agit, après 
l’hydroélectricité, de l’électricité renouvelable la plus compétitive.

(15) L'objectif de 23 % d'énergie renouvelable en 2020 a été décliné en France en termes de puissance installée et par 
technique de production. Pour l’éolien terrestre, l’objectif a été fixé à 19 000 MW en 2020.

2.3. Incidence probable de la mesure

(16) Au 31 décembre 2012, 7562 MW de capacités de production éolienne avaient été raccordés au réseau avec une 
production de près de 14 TWh, soit environ 3 % de la consommation française.

(17) La trajectoire de développement de l’éolien terrestre est globalement en ligne avec celle définie dans le cadre du plan 
d’action national en faveur des énergies renouvelables établi dans le cadre de la transposition de la directive 2009/28/ 
CE qui donnait un point de passage à environ 7 600 MW en 2012. Le rythme annuel de développement de l’éolien 
terrestre est globalement stable, de l’ordre de 1 000 MW par an en moyenne sur 2008-2012.

(18) La mesure de soutien à l'éolien terrestre doit permettre le développement de l’ordre de 1000 à 1500 MW d’éolien 
terrestre chaque année jusqu’à l’atteinte des objectifs pour 2020.

2.4. Budget de l’aide

(19) Le budget du régime d’aide à l'éolien terrestre correspond à la différence entre le coût d’achat, correspondant aux 
versements effectués par les acheteurs obligés en faveur des producteurs éoliens, et le coût évité à ces acheteurs, lié à 
l’acquisition de l’électricité correspondante. Ce coût évité est déterminé en référence aux prix de marché. C'est cette 
différence qui doit être couverte au moyen de la CSPE.

(20) La charge prévisionnelle induite par le soutien à l’éolien terrestre sur la CSPE pour 2012 était évaluée par la 
Commission de régulation de l’énergie à environ 500 M€, soit environ 12 % du montant total de la CSPE.

2.5. Bénéficiaires de l’aide

(21) Les bénéficiaires potentiels du dispositif de soutien à l'éolien terrestre sont tous les producteurs d’électricité d’origine 
éolienne disposant d’un parc implanté sur le territoire français. Il peut s'agir de petites, moyennes au grandes 
entreprises.
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2.6. Prix du marché

(22) Deux références sont utilisées pour déterminer le prix du marché. D'une part, les prix constatés sur le marché day- 
ahead de la bourse EPEX SPOT et d'autre part les prix des marchés à terme constatés sur la bourse EEX Power 
Derivatives (EPD). Les prix des marchés à terme sont utilisés depuis 2010 comme référence pour le calcul du surcoût 
pour la part de production qui est considérée comme quasi-certaine, soit 15 % de la production éolienne en hiver et 
5 % de la production éolienne en été.

(23) Le prix du marché évolue à la baisse. Ainsi, la CRE a retenu pour déterminer les charges prévisionnelles au titre de la 
CSPE 2014 les montants suivants:

— prix moyen pondéré prévisionnel 2013 (€/MWh): 50,7

— prix moyen pondéré prévisionnel 2014 (€/MWh): 41,9
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2.7. Durée de l'aide

(24) L'aide est octroyée pour 15 ans à partir de la mise en service de l'installation. Le régime en tant que tel est prévu pour 
une durée indéterminée. Les autorités françaises se sont engagées à re-notifier le régime au cours des dix ans suivant 
la décision de la Commission.

2.8. Montant de l'aide

(25) Le tarif d’achat défini dans l’arrêté du 17 novembre 2008 est un tarif pour tout le secteur: il doit permettre le 
développement de l’éolien terrestre de façon à atteindre les objectifs 2020 fixés dans la programmation pluriannuelle 
des investissements de production d’électricité.

(26) Tel que fixé par l’article 4 de l’arrêté du 17 novembre 2008, le tarif d’achat est accordé pour une durée de quinze ans, 
découpé en deux périodes: au cours des dix premières années tous les sites bénéficient du même tarif (fixé à 82 
€/MWh en 2008); les cinq années suivantes, le tarif diminue en fonction de la qualité du site. Celle-ci est caractérisée 
par la durée annuelle de fonctionnement de référence, égale à la moyenne sur les huit années médianes du quotient 
entre l’énergie produite au cours de l’année et la puissance maximale installée.

DURÉE ANNUELLE
de fonctionnement de référence

T
pour les 10 premières années

(c €/kWh)

T
pour les 5 années suivantes

(c €/kWh)

2 400 heures et moins 8,2 8,2

Entre 2 400 et 2 800 heures 8,2 Interpolation linéaire

2 800 heures 8,2 6,8

Entre 2 800 et 3 600 heures 8,2 Interpolation linéaire

3 600 heures et plus 8,2 2,8

(27) Le tarif accordé à une nouvelle installation est fonction de l’année de la demande du contrat. Il est indexé au 
1er janvier de chaque année par le coefficient K, coefficient qui permet de tenir compte de l’évolution des coûts 
d’investissement et d’exploitation. Il est basé sur un indice lié au coût horaire du travail (tous salariés) dans les 
industries mécaniques et électriques et sur l'indice des prix à la production de l'industrie et des services aux 
entreprises pour l'ensemble de l'industrie (marché français) qui ont plutôt tendance à jouer à la hausse ces dernières 
années. Il est également basé sur un indice de dégressivité C de 2 % par an, reflétant la réduction de coût due au 
progrès technique et à l’apprentissage.

(28) Le tarif applicable à chaque contrat est également révisé, au 1er novembre de chaque année selon une formule 
d’indexation définie par le coefficient L. Le coefficient L détermine l’évolution du tarif d’une année sur l’autre au cours 
des 15 ans de contrat. Il permet de refléter l’évolution des charges d’exploitation.

(29) Le montant de l’aide est égal à la différence entre le niveau de tarif accordé aux projets éoliens décrit précédemment 
et le prix de marché ou coût évité dont le calcul est détaillé au 3.5.3.1.A.

C 348/84 FI Euroopan unionin virallinen lehti 3.10.2014



2.9. Coûts admissibles

(30) Les coûts admissibles comprennent les coûts d’investissement et d’exploitation évités par les acheteurs, auxquels peut 
s’ajouter une prime prenant en compte la contribution de la production livrée ou des filières à la réalisation des 
objectifs définis au 2ème alinéa de l’article 1er de la loi (cf. article 10 de la loi no 2000-108 (tel que modifié par la loi 
no 2005-781 du 13 juillet 2005 de programme fixant les orientations de la politique énergétique). En outre, “le niveau 
de cette prime ne peut conduire à ce que la rémunération des capitaux immobilisés dans les installations bénéficiant de ces 
conditions d’achat excède une rémunération normale des capitaux, compte-tenu des risques inhérents à ces activités et de la 
garantie dont bénéficient ces installations d’écouler l’intégralité de leur production à un tarif déterminé […]”.

(31) La France a indiqué sur ce point que la Direction générale de l'énergie et du climat (3) (“DGEC”) mène régulièrement 
une étude des coûts de référence de la production électrique. Cette étude a pour objet de comparer dans un cadre 
théorique défini, les coûts complets de production d’électricité selon les différentes filières afin d’éclairer les futurs 
choix d’investissement. Ces coûts de référence sont basés sur des hypothèses, notamment en ce qui concerne le prix 
des combustibles, le taux d’actualisation, leur taux d’utilisation et la durée de vie économique des installations. Cette 
synthèse présente les résultats suivant l’optique de l’investisseur privé.

(32) Les dernières études des coûts de référence de la production électrique ont été réalisées en 2003 et en 2008.

(33) Pour l’éolien terrestre, l’installation de référence qui avait été considérée dans le cadre de la synthèse publique de 
l'étude des coûts de référence de la production électrique de 2008 était un parc composé de 15 éoliennes dont la 
puissance unitaire était prise égale à 3 MW en 2012 et 4.5 MW en 2020. Pour un site moyennement venté avec une 
durée de fonctionnement équivalent pleine puissance de 2000 heures et un taux d’actualisation de 8 %, il avait été 
obtenu un coût de production de référence de 86 €/MWh en 2012 et de 98,3 €/MWh avec un taux d'actualisation de 
11 %. Pour un site avec une durée de fonctionnement équivalent pleine puissance de 2400 heures et un taux 
d'actualisation de 8 %, il avait été obtenu un coût de production de 74€/MWh; Ce coût passait à 84€/MWh avec un 
taux d'actualisation de 11 %. Ce coût est donc très sensible au taux d’actualisation retenu.

(34) Au départ de ces coûts de référence, la fixation du niveau de tarif d’achat de l’électricité produite par les installations 
utilisant l’énergie mécanique du vent dans l’arrêté du 17 novembre 2008 s’est fait sur la base d’un modèle de cash- 
flow de façon à garantir une rentabilité normale des capitaux investis.

(35) Les autorités françaises ont soumis plusieurs modèles de cash-flow calculant la rentabilité d'un projet éolien (pour 
2000 h et 2400h). Ces modèles ont été présentés pour une installation réalisée en 2013. Le modèle de 2000h a été 
choisi car il correspond au taux de fonctionnement moyen des parcs éoliens terrestres en France (4). S'agissant des 
sites avec un taux de fonctionnement de 2400h et plus, les autorités françaises ont exposé que ces sites étaient en 
2013 déjà presque tous occupés et ne sont donc plus disponibles pour de nouveaux projets. Il en était déjà de même 
en 2008 (5). La France a néanmoins présenté des simulations pour une éolienne fonctionnant à 2400 h dans la 
mesure où cela représente la situation permettant d'obtenir la meilleure rentabilité du projet.

(36) Les autorités françaises ont soumis des modèles de cash-flow avec calcul du taux de rentabilité du projet (TRI) sur 
base d'hypothèses conservatrices (mise en service en 2012 mais en utilisant les coûts estimés dans l'étude des coûts 
de référence de la production électrique de 2008, non actualisés et ne tenant pas compte de certains coûts, comme 
les coûts de raccordement). Elles ont également soumis des simulations de taux de rentabilité avant et après impôts.

(37) Elles ont en outre présenté des simulations de rentabilité réalisées par un bureau de conseil indépendant Prysma, 
lequel a réalisé une étude comparative sur plusieurs pays des coûts de production d'électricité produite sur base d'un 
certain nombre de technologies, en ce compris l'éolien terrestre. L'étude a été réalisée pour le compte de l'Agence 
Internationale de l'Energie dans le cadre du RE-COST Study. Prysma a réalisé ses simulations à partir de données 
issues de 120 installations, 110 entretiens, 30 rapports d'experts et plus de 1200 simulations.

(38) Les simulations conservatrices donnent les résultats suivants:

Puissance de l'installation — MW 10

Investissement — €/kW 1,300

Charges d’exploit. an — €/kW 14.00
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(3) Il s'agit d'une direction d'administration centrale française relevant du ministère de l'Écologie, du Développement durable et de 
l'Énergie.

(4) V. Bilan prévisionnel RTE 2012, http://www.rte-france.com/uploads/Mediatheque_docs/vie_systeme/annuelles/bilan_previsionnel/ 
bilan_complet_2012.pdf.

(5) V. Synthèse publique de l'étude des coûts de référence de la production électrique, disponible sur http://www.developpement- 
durable.gouv.fr/Les-couts-de-reference-de-la.html. P. 20 de l'étude, il est est constaté que les sites les plus ventés sont déjà occupés et 
ne seront pas disponibles avant 2020.

http://fr.wikipedia.org/wiki/Minist%C3%A8re_de_l%27%C3%89cologie,_du_D%C3%A9veloppement_durable_et_de_l%27%C3%89nergie
http://fr.wikipedia.org/wiki/Minist%C3%A8re_de_l%27%C3%89cologie,_du_D%C3%A9veloppement_durable_et_de_l%27%C3%89nergie
http://www.rte-france.com/uploads/Mediatheque_docs/vie_systeme/annuelles/bilan_previsionnel/bilan_complet_2012.pdf
http://www.rte-france.com/uploads/Mediatheque_docs/vie_systeme/annuelles/bilan_previsionnel/bilan_complet_2012.pdf
http://www.developpement-durable.gouv.fr/Les-couts-de-reference-de-la.html
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Formule indexation recettes d'exploitation 1.20 %

Formule indexation charges d'exploitation 2.00 %

Inflation 2.00 %

IFER (6) - €/MW 7,000

Durée de l'amortissement 15 ans

— Installation de 10 MW — durée de fonctionnement: 2000h: TRI projet avant impôts sur 15 ans: 8,76 %

— Installation de 10 MW — durée de fonctionnement 2400h: TRI projet avant impôts sur 15 ans: 12,2 %

(39) Ces simulations ne tiennent pas compte des coûts de raccordement, alors qu'ils sont cependant à la charge des 
opérateurs éoliens. Elles ne tiennent pas compte non plus des coûts de démantèlement. Enfin, les simulations dans 
leur approche conservatrice ne tiennent pas compte des pertes de production du parc éolien concerné (0.5 % de 
l'énergie produite/an).

(40) Ces simulations sont basées sur les données de coûts d'investissement et de charges d'exploitation fixes issus de 
l'étude des coûts de référence menée par les autorités françaises en 2008 (respectivement 1300€/kW et 14€/kW) 
pour une installation réalisée en 2012 et bénéficiant donc du tarif 2012 (85€).

(41) Par contraste, les coûts retenus par l'Agence Internationale de l'Energie dans le World Energy Outlook sont de 1396 
€/kW en 2012 (coûts d'investissement) et 21€/kW en 2012 (charges d'exploitation). Les simulations basées sur les 
données de actualisées de l'Agence Internationale de l'Energie et tenant compte également des coûts de raccordement 
donnent les résultats suivants:

Investissement — €/kW 1,396

Charges d’exploit. an — €/kW 21.00

Couts raccordements — €/kW 120.00

Formule indexation recettes d'exploitation 1.20 %

Formule indexation charges d'exploitation 2.00 %

Inflation 2.00 %

IFER — €/MW 7,000

Impôt sur les sociétés 33 %

Durée de l'amortissement 15

Pour une installation fonctionnant à 2000h:

TRI projet avant impôts sur 15 ans 5.61 %

TRI projet après impôts sur 15 ans 3.92 %

Pour une installation fonctionnant à 2400h:

TRI projet avant impôts sur 15 ans 8.95 %

TRI projet après impôts sur 15 ans 6.34 %

(42) Dans le modèle de Prysma (2013), les coûts d'investissement s'élèvent à 1635€/kW et les charges d'exploitation fixes 
à 16,8€/kW auquel il faut ajouter les charges d'exploitation variables à 9,6€/MWh. Les simulations réalisées par 
Prysma aboutissent aux résultats suivants:

Puissance de l'installation — MW 10

Pertes 5 %
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Investissement — €/kW 1,635

Charges d’exploit fixe an — €/kW 16.80

Charges d’exploit variable. an — €/MWh 9.60

Cout assurance fixe par kW installé — €/kW 11.77

Cout démantèlement variable. an — €/MWh 0.30

Formule indexation recettes d'exploitation 1.20 %

Inflation charges d'exploitation 2.00 %

Pour une installation fonctionnant à 2000h:

TRI projet avant impôts 1.9 %

Pour une installation fonctionnant à 2400h:

TRI projet avant impôts 4.9 %

(43) Les autorités françaises ont également communiqué à titre de comparaison un rapport sur les activités de GDF-Suez 
indiquant que le taux de rentabilité de la branche électricité de GDF-Suez est d'un peu plus 12 %.

(44) Enfin, la France a également précisé que les règles de comptabilité prévoient que la durée d’amortissement d’un actif 
inscrit au bilan d’une entreprise doit correspondre à la durée sur laquelle cette entreprise s’attend à en percevoir les 
avantages économiques futurs (règlement modifié no 99-03 du 29 avril 1999 du Comité de la réglementation 
comptable). La durée de vie économique moyenne retenue par la profession est de 15 ans pour les éoliennes 
terrestres.

2.10. Cumul

(45) Les autorités françaises ont précisé qu'il existe en théorie certains dispositifs dont auraient pu bénéficier aussi les 
exploitants d'éoliennes terrestres. Les dispositifs identifiés sont les suivants: aide d’Etat no 584/2008 de l’ADEME, 
crédit d’impôt développement durable, plan de performance énergétique des exploitations agricoles et 
amortissement dégressif ou exceptionnel sur 12 mois.

Aide d’Etat no N 584/2008 de l’Agence pour le Développement et la Maîtrise de l’Energie: non cumul

(46) Pour ce régime, il est prévu que les installations bénéficiant de tarifs régulés dans le cadre de l’obligation d’achat 
d’électricité renouvelables ne pourront pas disposer des aides prévues par ce régime. Aucune aide relevant de ce 
régime n’a donc été versée à des projets éoliens bénéficiant du tarif éolien terrestre.

Crédit d’impôt développement durable (CIDD): non cumul

(47) Le crédit d’impôt développement durable est destiné aux particuliers. Il vise à leur permettre de bénéficier d’un crédit 
d’impôt pour l’achat de matériaux ou d’équipements les plus performants en matière d’économies d’énergie ou de 
production d’énergie renouvelable. Ce dispositif ne peut pas bénéficier aux entreprises qui développent ou exploitent 
des parcs éoliens, pour lesquelles il ne peut donc y avoir cumul avec le mécanisme de tarif d’achat.

(48) L’article 200-quater du code général des impôts dispose que “les contribuables domiciliés en France […] peuvent bénéficier 
d'un crédit d'impôt sur le revenu au titre des dépenses effectivement supportées pour l'amélioration de la qualité environnementale 
du logement dont ils sont propriétaires, locataires ou occupants à titre gratuit et qu'ils affectent à leur habitation principale ou de 
logements achevés depuis plus de deux ans dont ils sont propriétaires et qu'ils s'engagent à louer nus à usage d'habitation 
principale, pendant une durée minimale de cinq ans, à des personnes autres que leur conjoint ou un membre de leur foyer fiscal”.

(49) En tant qu’équipements de production d'énergie utilisant une source d'énergie renouvelable, les installations 
d’éoliennes sont éligibles au CIDD. Le montant des dépenses ouvrant droit au crédit d’impôt ne peut excéder 8 000 
euros pour une personne célibataire et le crédit d’impôt est égal à 32 % de ce montant depuis le 1er janvier 2012 (cf. 
article 200-quater du code général des impôts). Cependant, aucun équipement éolien n’a bénéficié du CIDD comme 
il résulte de la table 3 du rapport Synthèse de l’évaluation du crédit d’impôt développement durable. Ce dispositif vise avant 
tout à inciter les particuliers à effectuer des travaux d’amélioration énergétique de leurs logements tout en soutenant 
les technologies émergentes les plus efficaces en termes de développement durable.
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Plan de performance énergétique des exploitations agricoles: Non cumul

(50) Le plan de performance énergétique des exploitations agricoles regroupe des aides à l’investissement pour 
l’installation d’éoliennes produisant en site isolé et non connectée au réseau. Or, la prise d'effet du contrat d'achat est 
subordonnée au raccordement de l'installation au réseau (cf. article 5 du décret 2001-410). Ces deux mesures ne sont 
donc pas cumulables.

Amortissement dégressif ou exceptionnel sur 12 mois

(51) Les dispositifs spécifiques d’amortissement dégressif et d’amortissement exceptionnel sur 12 mois fixés aux 
articles 39AA et 39AB du code général des impôts et auxquels les matériels permettant l'utilisation d'énergie 
éolienne ont été éligibles ne sont plus en vigueur. Le premier dispositif s‘applique exclusivement aux matériels acquis 
ou fabriqués avant le 1er janvier 1991 ou entre le 1er janvier 2001 et le 1er janvier 2003. Le deuxième concerne les 
matériels acquis ou fabriqués avant le 1er janvier 2011.

(52) Aucun cumul n'est plus possible pour le matériel acquis ou fabriqués après cette date.

2.11. Montant de la CSPE et plafonnements

(53) La contribution est due par tous les consommateurs finals d'électricité au prorata des kWh consommés (y compris 
les auto-producteurs). En 2013 la CSPE s'élevait à 13,5 €/MWh. En 2014, elle devrait s'élever à 16,5 €/MWh.

(54) La CSPE n'est cependant pas prélevées sur l'énergie renouvelable importée d'autres Etats membres. En effet, les 
consommateurs finals d'électricité acquérant de l'électricité produite à partir d'une source d'énergie renouvelable 
peuvent demander le remboursement d'une part de la contribution acquittée lorsqu'ils en garantissent l'origine. Le 
montant total du remboursement s'élève au produit de la contribution acquittée au titre de cette électricité par la 
fraction que représentent, dans les charges imputables aux missions de service public, les surcoûts résultant de 
l’obligation d’achat de l’énergie renouvelable.

(55) La Loi prévoit un plafonnement de la CSPE pour certains consommateurs:

2.11.1. Seuil d’exonération à 240 GWh (article L.121-11 du Code de l’énergie et article 5 de la Loi no 2000-108)

(56) Un producteur d’électricité peut bénéficier d’une exonération de contribution à hauteur du nombre de kWh produits 
autoconsommés à concurrence du plafond de 240 GWh par site de production. Ce même producteur peut faire 
bénéficier de cette exonération un seul et unique tiers consommateur sur le même site tant que le nombre de kWh 
exonérés par autoconsommation et vendus à ce tiers ne dépasse pas le seuil des 240 GWh par site de production.

(57) La France a précisé qu'en pratique cette exonération concerne essentiellement des sites industriels dont la majorité 
possède des installations de cogénération et que les particuliers ne bénéficient pas du plafonnement parce qu'ils ne 
produisent pas d'électricité pour leur propre consommation.

(58) La France a indiqué que le but de l'exonération pour l'électricité produite pour propre usage est de limiter la taxation 
des auto-producteurs qui en finançant leurs propres installations ont fait le choix de ne pas contribuer mais aussi de 
ne pas bénéficier de la politique énergétique nationale.

(59) Il est estimé que ce plafonnement a conduit à une exonération de la CSPE d'un montant de EUR 153 millions en 
2013.

2.11.2. Plafonnement de la contribution à 0,5 % de la valeur ajoutée (article L.121-21 du Code de l’énergie introduit par 
l'article 67 de la Loi no 2005-781 du 13 juillet 2005 de programme fixant les orientations de la politique 
énergétique)

(60) L’article L.121-21 du Code de l’énergie prévoit un plafonnement de la CSPE pour les sociétés industrielles 
consommant plus de 7 GWh. Ce plafonnement est égal à 0,5 % de la valeur ajoutée de la société.

(61) Le plafonnement à la valeur ajoutée fait l'objet d'une déclaration à la CRE qui après vérification, prend la décision de 
rembourser les montants dus. Les montants ne sont remboursés qu’une fois la valeur ajoutée de l’entreprise connue 
(soit a minima en année N+1, pour des montants prélevés en année N).

(62) La France a indiqué que le plafonnement à 0,5 % de la valeur ajoutée pour les consommateurs industriels 
consommant plus de 7 GWh vise à préserver la compétitivité des entreprises électro-intensives (secteur de la 
métallurgie, papeterie, l'agro-alimentaire, l'industrie chimique notamment) tout en limitant grâce au seuil de 7 GWh 
l'impact sur les autres catégories de consommateurs.

(63) Il est estimé qu'en 2013 ce plafonnement conduit à une exonération de la CSPE d'un montant de EUR 108 millions.
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2.11.3. Plafonnement de la contribution à 550 000 € par site (article L.121-12 du Code de l’énergie et article 5 de la Loi 
no 2000-108)

(64) Le montant de la contribution due par site de consommation (déterminé par son numéro SIRET) est plafonné. Le 
niveau de ce plafond est actualisé chaque année dans une proportion égale au taux prévisionnel de croissance de 
l'indice des prix à la consommation hors tabac associé au projet de loi de finances de l'année. Il était de 569 418 € en 
2013.

(65) Une fois ce plafond atteint, aucune CSPE n'est plus due.

(66) Le plafonnement par site constitue selon la France la déclinaison du plafond de 0,5 % de la valeur ajoutée mais à 
l'échelle d'un site de consommation plutôt qu'à l'échelle de la société.

(67) La France a également ajouté que ce plafonnement à l'échelle d'un site permet de toucher des entreprises qui 
consomment beaucoup d'électricité à l'échelle d'un site sans toutefois être électro-intensives.

(68) Il est estimé qu'en 2013 ce plafonnement conduit à une exonération de la CSPE d'un montant de EUR 880 millions.

2.12. Suivi du régime de soutien à l’éolien terrestre et rapports annuels

(69) L’article L314-7 du code de l’énergie prévoit que les conditions d'achat font l'objet d'une révision périodique afin de 
tenir compte de l'évolution des coûts évités et éviter une rentabilité excessive des projets. La loi ne définit pas avec 
quelle régularité cette révision doit avoir lieu. La dernière révision date de 2008 et a abouti à l'adoption de l'arrêté 
tarifaire notifié.

(70) La France surveille la courbe de progression du parc éolien. En cas de dépassement soudain de la trajectoire de 
progression, elle réagirait immédiatement pour procéder à une adaptation des tarifs. Le suivi régulier du volume des 
demandes de raccordement permet une évaluation qualitative de l’adaptation du niveau de tarif aux coûts des projets 
soutenus. En effet, une rémunération excessive des capitaux se traduirait nécessairement par la formation d’une bulle 
et donc un accroissement massif du nombre de projets raccordés par an et, à l’inverse, une rémunération insuffisante 
se traduirait par une baisse importante du nombre de projets raccordés. Dans ce cas, la France procéderait au 
réexamen du tarif d’achat

(71) La France a cependant indiqué qu'elle allait mettre en place en plus de cette surveillance de la courbe d'évolution du 
parc éolien, deux mécanismes de suivi plus rapproché de l'évolution des coûts.

(72) D'une part, la courbe de progression sera examinée trimestriellement ou semestriellement au moyen des demandes 
de raccordement déposées pour les projets bénéficiant d’un mécanisme de tarif d’achat. Un tel suivi, au stade de la 
demande de raccordement, permet une certaine anticipation, le délai entre la demande de raccordement et la mise en 
œuvre effective des projets étant généralement de quelques années.

(73) Sur le plan quantitatif, la France pourra mener périodiquement des audits sur des projets existants pour vérifier 
l’adéquation effective du niveau de tarif aux coûts supportés par les porteurs de projets. Si une sur-rémunération 
devait être constatée, le niveau du soutien octroyé dans le cadre du mécanisme de tarif d’achat serait alors révisé.

(74) La France s'est également engagée à tenir des dossiers détaillés sur l’octroi des aides, contenant tous les 
renseignements nécessaires pour établir si les coûts admissibles et le plafond d’intensité d’aide sont respectés, à 
conserver les dossiers détaillés pendant dix ans à compter de la date d'octroi de l’aide et à fournir les dossiers détaillés 
à la demande de la Commission:

(75) La France s'est également engagée à transmettre les rapports annuels requis à la Commission reprenant le montant 
global de l’aide octroyée, ainsi que les informations nécessaires démontrant le respect de l’effet d’incitation de l’aide et 
de la juste rémunération des capitaux.

2.13. La plainte relative au régime de soutien à l'éolien terrestre

(76) La plainte émanant de l'Association Vent de Colère que la Commission a reçu le 1 Août 2013 soutient que le tarif 
serait trop élevé et incompatible avec le traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne. D'après le plaignant, la 
méthode de détermination des tarifs ne serait pas appropriée, et les tarifs pourraient être cumulés avec d'autres 
avantages, menant à une surcompensation des producteurs d'énergie éolienne. Le plaignant souligne aussi que la 
formule d'indexation du tarif serait trop généreuse.

(77) Les arguments apportés par le plaignant ont été pris en compte par la Commission et sont détaillés dans la section 
concernant l'analyse de la mesure, particulièrement la compatibilité de l'aide à la production d'électricité éolienne 
terrestre.
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3. ANALYSE DE LA MESURE

(78) L’interdiction de l’article 107, paragraphe 1 du TFUE concerne les aides accordées par les États ou au moyen de 
ressources d'État qui faussent ou qui menacent de fausser la concurrence en favorisant certaines entreprises ou 
certaines productions, dans la mesure où elles affectent les échanges entre États membres.

3.1. Existence d’une aide d’État au sens de l’article 107, paragraphe 1 du Traité au bénéficie des exploitants 
d'éoliennes terrestres bénéficiant du tarif d'achat

3.1.1. Ressources d'Etat et imputabilité

(79) Comme la Cour l'a jugé dans son arrêt du 19 décembre 2013 dans l'affaire C-262/12, Association Vent De Colère! c. 
Ministre de l'Ecologie, le mécanisme de soutien à l'énergie éolienne terrestre constitue une intervention au moyen de 
ressources d’État étant donné que le mécanisme de soutien prévoit un mécanisme de compensation intégrale des 
surcoûts résultant pour les acheteurs obligés de l'obligation d’achat de l’électricité d’origine éolienne à un prix 
supérieur à celui du marché dont le financement est supporté par tous les consommateurs finals de l’électricité sur le 
territoire national.

(80) En effet, la compensation est financée au moyen d'une cotisation imposée par l'Etat, laquelle est collectée et gérée par 
une entité désignée par l’Etat pour gérer le régime d’aide selon les règles établies par l'Etat. La Cour a rappelé sur ce 
point sa jurisprudence selon laquelle des fonds alimentés par des contributions obligatoires imposées par la 
législation de l’État membre, gérés et répartis conformément à cette législation peuvent être considérés comme des 
ressources d’État au sens de l’article 107, paragraphe 1, TFUE, même s’ils sont gérés par des entités publiques ou 
privées distinctes de l’autorité publique (arrêt du 2 juillet 1974, Italie/Commission, 173/73, Rec. p. 709, point 35).

(81) En outre, l'Etat a garanti la compensation intégrale des surcoûts, de sorte que contrairement à la situation examinée 
dans son arrêt PreussenElektra, les entreprises sur lesquelles pèse l'obligation d'achat ne sont pas tenues de la financer 
aux moyens de leurs ressources financières propres.

(82) Enfin, dans le cas de EDF, la France a récemment réitéré la garantie résultant de la loi que la totalité des surcoûts non 
encore compensés par la CSPE récoltée à ce jour seraient entièrement couverts (v. communiqué de presse du 
Ministère de l'Economie et des Finances et du Ministère de l'Ecologie, du Développement durable et de l'Energie du 
14 janvier 2013).

(83) Le mécanisme de soutien est imputable à l'Etat puisqu'instauré par le législateur.

3.1.2. Avantage:

(84) Le régime d'aides favorise de manière sélective les producteurs d'électricité produite au moyen de la force motrice du 
vent en leur garantissant une rémunération supérieure au prix du marché de l'électricité.

3.1.3. Impact sur la concurrence et affectation des échanges:

(85) Puisque l'électricité produite à partir de la force motrice du vent se substitue à l'électricité produite au moyen d'autres 
technologies et puisque le marché de l'électricité a été libéralisé, le régime d'aides en question est de nature à affecter 
les échanges entre États membres et à fausser la concurrence sur le marché de l'électricité.

3.1.4. Conclusion:

(86) Par conséquent, la Commission considère que le régime constitue un régime d'aide pour les producteurs d'électricité 
produite au moyen de la force motrice du vent sur terre.

3.2. Légalité de l’aide à la production d'électricité éolienne terrestre

(87) Dans la mesure où le régime d'aides notifié a été mis en œuvre avant sa notification à la Commission, les autorités 
françaises n’ont pas rempli leurs obligations résultant de l’article 108, paragraphe 3 du TFUE.

3.3. Compatibilité de l'aide à la production d'électricité éolienne terrestre

(88) Aux termes de l’article 107, paragraphe 3, sous c) du TFUE, les aides destinées à faciliter le développement de 
certaines activités ou de certaines régions économiques peuvent être considérées comme compatibles avec le marché 
intérieur, quand elles n'altèrent pas les conditions des échanges dans une mesure contraire à l'intérêt commun.
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(89) S'agissant d'aide au fonctionnement pour la production d'énergies renouvelables, la Commission a précisé les 
conditions de l’article 107, paragraphe 3, sous c) TFUE au Chapitre 3, section 3.1.6.2 (aide au fonctionnement en 
faveur des énergies renouvelables) et section 3.2 des lignes directrices concernant les aides à la protection de 
l'environnement (7) (ci-après “LDAE”).

(90) Les LDAE prévoient en leur point 109 que des aides au fonctionnement pour la production d’énergie renouvelable 
pour compenser la différence entre le coût de production de l'énergie produite à partir de sources d'énergie 
renouvelables, y compris l'amortissement des investissements supplémentaires pour la protection de 
l'environnement, et le prix de marché du type d'énergie en cause. Cette aide au fonctionnement peut être accordée 
jusqu'à ce que l'installation ait été complètement amortie selon les règles comptables ordinaires. L'aide peut aussi 
couvrir la rentabilité normale de l'installation.

(91) L'énergie du vent est considérée comme une source d'énergie renouvelable au sens du point 109 (lu en combinaison 
avec le point 70 (5)) des LDAE. La Commission a dès lors examiné le mécanisme de soutien à l'éolien à l'aune de la 
section 3.1.6.2. des LDAE.

3.3.1. Absence de surcompensation:

(92) Ainsi qu'il résulte de la comparaison entre les coûts de production moyens d'une installation fonctionnant 2000 h 
par an (86€/MWh) tels qu'estimés dans le cadre de la synthèse publique de l'étude des coûts de référence de la 
production électrique de 2008 (v. considérant 33 de la présente décision) et le prix du marché, on observe que les 
coûts de production sont supérieurs au prix du marché (v. tableau repris au considérant 22 de la présente décision). 
Bien que le prix de marché connaisse des fluctuations, les coûts de production restent supérieurs, voire largement 
supérieurs lorsque comparés au prix de marché moyen ou au prix de marché à long terme.

(93) La Commission note sur ce point que les coûts de production estimés à l'époque sont assez proches des coûts de 
production rencontrés dans d'autres Etats membres, notamment l'Allemagne où le coût de production d'une 
installation de 3.5 MW avec une exposition au vent de bonne qualité était de 85 €/MWh en 2011.

(94) L'aide est accordée sous forme de tarifs d'achat. Ceux-ci intègrent le prix de marché et couvrent également les 
surcoûts résultant de la production d'énergie renouvelable. La Loi no 2000-108 prévoit à cet égard, en conformité 
avec les LDAE, que le tarif de soutien doit être défini de manière à ne pas procurer une rentabilité qui excède une 
rémunération normale des capitaux. La CRE, avant qu’elle n’ait émis son avis sur le projet de l’arrêté du 17 novembre 
2008, a vérifié si le projet de l’arrêté satisfait à cette règle.

(95) La Commission a vérifié les calculs détaillés du TRI, fournis par les autorités françaises. Ces calculs reprennent tous 
les flux financiers annuels pendant toute la durée de vie du projet. Les calculs sont sous forme de tableau Excel. Ils 
permettent de vérifier les données utilisées pour le calcul (à savoir les données de coûts décrites dans la présente 
décision aux paragraphes 38 et 41). Ils ont permis de vérifier que la France tient compte du tarif indexé et de 
l'indexation en cours de contrat pour le calcul TRI. Ils détaillent les rubriques de coûts et rentrées. La Commission 
considère que ces calculs confirment que le tarif de soutien permet de couvrir les coûts, y compris l'amortissement 
sans dépasser une rentabilité normale des capitaux.

(96) Sur le point de la rentabilité normale des capitaux, la Commission note premièrement que les taux de rentabilité 
retenus dans l'hypothèse moyenne (v. considérant 41 de la présente décision), soit 5,61 % et 8,95 % pour des 
installations fonctionnant à respectivement 2000 h et 2400 h sont inférieurs aux taux de rentabilité du secteur de 
l'électricité (12 %). Ils sont équivalents aux taux de rentabilité du secteur de l'électricité uniquement pour les sites 
fonctionnant à 2400h dans l'hypothèse conservatrice (v. considérant 38), laquelle sous-estime les coûts du secteur et 
ne tient pas compte du coût de raccordement, du coût de démantèlement et des pertes de production.

(97) La Commission a aussi comparé ces taux de rentabilité avec ceux retenus par d’autres Etats membres et approuvé par 
le passé par la Commission pour des régimes de soutien de l’éolien terrestre. Dans ces décisions, la Commission s’est 
basé — comme dans le présent cas — sur un calcul pour une installation typique pour sa catégorie. Les taux de 
rentabilité retenus dans l'hypothèse moyenne par la France pour l’éolien terrestre sont équivalents ou inférieurs au 
taux de rentabilité accepté par la Commission comme normaux dans d'autres états membres où des taux de 
rentabilité situés entre 7 et 13 % ont été considérés comme raisonnables (8).
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(7) JO C 82 du 1.4.2008, p. 1.
(8) V. Décisions de la Commission relatives aux régimes d'aides suivants: SA.33995 (2013/C) — Allemagne: IRR de 7,125 % pour 

l'énergie mécanique du vent (éolien terrestre); SA.31236 (2011/N) — Irlande: IRR de 7 % pour l'énergie mécanique du vent; 
SA.32470 (2011/N) — Finlande: IRR de 8,5 % pour l'énergie mécanique du vent; SA. 31107 (2011/N) — Finlande: IRR de 9.5 % et 
11 % pour l'énergie mécanique du vent en fonction de la date de construction; SA.28799 (N354/2009) — Slovénie: IRR de 12 % 
pour les énergies renouvelables, y compris l'énergie mécanique du vent; SA.30220 (N94/2010) — Royaume Uni: IRR entre 8 % et 
12 % pour l'énergie mécanique du vent; SA.33134 (2011/N) — Roumanie: IRR de 10,9 % pour l'énergie mécanique du vent; 
SA.28018 (N143/2009) — Chypre: IRR entre 12 % et 13 %.



(98) Enfin, l'étude Prysma, réalisée à partir de données récentes issues de 120 installations, 110 entretiens, 30 rapports 
d'experts et plus de 1200 simulations confirme que les hypothèses de coûts des autorités françaises restent 
conservatrices. Elle tend à démontrer que les simulations réalisées par les autorités françaises tendent à surestimer la 
rentabilité des projets. Prysma aboutit, sur base de données plus récentes et intégrant des coûts dont les autorités 
françaises n'avaient pas tenu compte à des taux de rentabilité entre 1,9 et 4,9 % sur 20 ans.

(99) Finalement, la Commission observe que les investissements dans l’éolien terrestre ne sont pas sans risque. Il reste 
notamment difficile de prévoir avec exactitude lors des planifications des projets le rendement moyen du vent. De 
plus, l’investisseur porte le risque que pendant les 15 ans du projet, le vent souffle moins qu’en moyenne. 
Finalement, l’investissement dans l’éolien terrestre nécessité un investissement très important avant de pouvoir 
commencer la production. Même si on reconnaît que l’investisseur ne supporte pas le risque des fluctuations du prix 
de spot d’électricité, son investissement n’est donc pas sans risque.

(100) La Commission conclut que le tarif actuellement en vigueur ne mène pas à une surcompensation des coûts du 
secteur et ne dépasse pas une rentabilité normale des capitaux.

(101) S'agissant des amortissements, la Commission relève que l'aide est fournie pour une durée de 15 ans, ce qui 
correspond à la durée d'amortissement normale selon le droit comptable français.

Cumul avant 2011 avec la dépréciation accélérée

(102) La Commission note que pour les investissements réalisés avant 2011, il a été possible de cumuler le tarif de rachat 
avec la dépréciation accélérée. Ce cumul de deux systèmes d’aide est en principe problématique et nécessité un 
contrôle de surcompensation.

(103) Cependant, la Commission observe tout d’abord que la possibilité de cumul a disparu en 2011. En deuxième lieu, elle 
observe que le montant des aides perçues au titre de la dépréciation accélérée reste très modeste. Il s’agit 
essentiellement d’un avantage de trésorerie, car il est possible de réduire les impôts sur les revenues dans les 
premières années d’exploitation. En même temps, ces impôts ne sont que différés, car l’investisseur doit les payer 
dans les années qui suivent.

(104) Pour ces raisons, ainsi que ceux exposé ci-dessous au considérant 116, la Commission est de l’avis que le cumul, 
pendant une courte période, des deux régimes d’aide n’est pas de nature à créer des distorsions de concurrence qui 
affectent les conditions des échanges dans une mesure contraire à l’intérêt commun.

3.3.2. Examen des arguments du plaignant:

(105) Le plaignant a soutenu que le tarif serait trop élevé et non conforme aux LDAE, il avance les éléments suivants:

(106) Le plaignant avance tout d'abord que la méthode de détermination des tarifs prévu par la loi (fixation du tarif par 
rapport aux coûts évités des acheteurs obligés avec une prime pour tenir compte des objectifs de la Loi) ne 
correspond pas à la méthode prévue par les LDAE.

(107) Sur ce point, la Commission note toutefois que la Loi no 2000-108 prévoit également que le tarif ne peut aboutir à 
une rentabilité excessive des capitaux, de sorte qu'elle prévoit en conformité avec le point 109(a) des LDAE que la 
tarif peut comporter une rémunération normale des capitaux mais ne peut pas l'excéder.

(108) Le plaignant se réfère également aux avis du 29 juin 2006 et du 30 octobre 2008 de la CRE relatifs aux projets 
d'arrêtés tarifaires ayant finalement donné lieu à l'adoption de l'arrêté tarifaire du 17 novembre 2008.

(109) Il est vrai que l'avis de 2006 de la CRE conclut que le tarif projeté en 2006 est trop élevé. L'arrêté adopté suite à cet 
avis de la CRE a cependant été annulé par le Conseil d'Etat. Dans son avis du 30 octobre 2008 portant directement 
sur le projet d'arrêté tarifaire qui a été adopté le 17 novembre 2008, la CRE relève que sous l'effet combiné de la 
hausse des matières premières et d'une demande soutenue, le coût d'acquisition des équipements a augmenté 
d'environ 20 %. Parallèlement l'économie s'est détériorée, conduisant à un durcissement des conditions de 
financement. La CRE note alors que “La rentabilité des projets s'en trouve dégradée”. Sur la base des données actualisées, la 
CRE constate que “pour une centrale éolienne implantée en France métropolitaine, fonctionnant avec un taux de charge de 2000 
h/an, la rentabilité des projets est moyenne, voir faible. Dans ces conditions, seuls les projets dont les coûts sont bien maîtrisés 
généreraient une rentabilité suffisante”. Contrairement à ce que soutient le plaignant, l'avis de la CRE de 2008 confirme 
donc en réalité l'absence de surcompensation liée au tarif pour des installations fonctionnant à 2000h/an.

(110) Pour les implantations fonctionnant à 2400 h/an, la CRE, il est vrai, recommandait une baisse du tarif. La 
Commission note cependant que les différentes simulations transmises par les autorités françaises et corroborées par 
différentes sources (Agence Internationale pour l'Energie et Bureau de Conseil Prysma) démontrent que les projets 
fonctionnant à 2400h/an n'ont pas permis de dégager les rentabilités anticipées par la CRE. Comme le révèle l'étude 
Prysma, un certain nombre de coûts n'avaient pas été pris en compte par la CRE dans ses simulations. En outre, les 
coûts ont continué à augmenter après 2008. La CRE avait elle-même déjà relevé qu'entre 2006 et 2008 la situation 
économique s'était sensiblement dégradée.
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(111) Bien que les rentabilités des implantations fonctionnant à 2400h/an sont meilleures que celles d'implantations 
fonctionnant à 2000h, elles restent raisonnables puisque d'une part équivalentes ou inférieures à la rentabilité 
normale du secteur (selon les simulations conservatrices ou plus moyennes). D’autre part, elles sont également 
équivalentes ou inférieures aux rentabilités acceptées comme normales dans le cas de régime de soutien d'autres Etats 
membres.

(112) L'étude Prysma révèle en outre que les autorités françaises avaient négligé de tenir compte de certains coûts dans 
leurs simulations comme le coût de raccordement.

(113) Au demeurant, déjà en 2008, les sites les plus ventés étaient occupés.

(114) Enfin, la France a souligné que la courbe d'évolution de l'éolien confirme l'absence de surcompensation étant donné 
que si le tarif offrait des rentabilités excédant la rentabilité normale des capitaux, on aurait dû assister à une bulle du 
marché, comme on a pu l’observer pour le photovoltaïque en France, ce qui n'a cependant pas été le cas comme le 
montre la courbe de progression de l’éolien.

(115) Le plaignant a également invoqué le cumul avec d'autres avantages, à savoir un avantage fiscal consistant en un 
amortissement accéléré des équipements éoliens et à une suppression de la taxe professionnelle pour les exploitants 
d'éoliennes ainsi que l'avantage résultant de la possibilité de vendre des garanties d'origine.

(116) Par ailleurs, contrairement à ce que soutient le plaignant cette dégressivité fiscale accélérée n’est plus en vigueur. Il 
ressort du texte de l'article 39 AB do CGI que la dégressivité fiscale accélérée sur 12 mois était possible uniquement 
pour des éoliennes acquises ou produites avant le 1er janvier 2011. Au demeurant, cette dégressivité permet 
d'améliorer la rentabilité du projet après impôt et de la rendre plus proche de la rentabilité avant impôt du projet. Or 
comme observé au considérant 99 cette rentabilité avant impôt n'est pas excessive. Enfin, la Commission relève que 
la CRE avait déjà tenu compte de cet avantage dans ses simulations et néanmoins conclu que malgré cet avantage, la 
rentabilité obtenue était faible pour les installations fonctionnant à 2000 h.

(117) Concernant un avantage qui résulterait prétendument de la suppression de la taxe professionnelle, la France a indiqué 
qu'à compter du 1er janvier 2010, la taxe professionnelle a été supprimée de manière générale, et non seulement 
pour l’éolien, et remplacée par un nouvel impôt, la contribution économique territoriale (CET), composée de la 
cotisation foncière des entreprises (CFE) et de la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE). Désormais, 
pour l’ensemble des redevables, seule la valeur locative des biens passibles d’une taxe foncière est comprise dans la 
base d’imposition à la CFE — la valeur locative des équipements et biens mobiliers, imposable en taxe 
professionnelle, est désormais exclue de la base de la CFE. Les éoliennes terrestres sont également soumises à la CET.

(118) En outre, pour les entreprises de réseau, à la CET s'ajoute l’imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux (IFER). 
Cette imposition s'applique également aux éoliennes terrestres et hydroliennes (article 1519 D du CGI).

(119) L’article 108 de la loi no 2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011 a relevé le tarif de l’IFER sur les 
éoliennes et hydroliennes (de 2,913 € par kilowatt de puissance installée en 2010 à 7 € en 2011), afin d’augmenter le 
rendement de l’IFER acquitté par les exploitants d’éoliennes.

(120) Enfin, les dispositions du troisième alinéa de l’article 1518 A du code général des impôts (CGI) prévoyant une 
réduction de valeur locative en faveur des matériels faisant l’objet de l’amortissement exceptionnel prévu à l’article 39 
AB du CGI ne s’appliquent plus pour la détermination de la base d’imposition à la CFE, car cet amortissement 
exceptionnel a été supprimé à partir de 2011 (voir ci-dessus au considérant 51). Les exploitants d’éoliennes terrestres 
ne peuvent donc pas en bénéficier.
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(121) La Commission ne dispose pas des données nécessaires pour établir exactement la charge fiscale sous l’ancien régime 
fiscal (la taxe professionnelle, jusqu’en 2010) et sous le nouveau régime fiscal (la CET et l’IFER). Cependant, la 
Commission observe que l’étude Prysma a été réalisée sur la base d’un investissement réalisé en 2012, tandis que la 
CRE a vérifié les calculs des autorités françaises faites en 2008. La Commission a vérifié ces calculs, et il apparaît de 
ces calculs que la modification du régime fiscal des collectivités locales a influencé à la baisse la profitabilité des 
investissements dans l’éolien terrestre.

(122) Pour ces raisons, la Commission conclut qu'il ne peut être considéré que les opérateurs éoliens terrestres 
bénéficieraient d’un régime de faveur par rapport aux autres redevables de la CET puisqu'ils sont soumis à la CET au 
même titre que les autres opérateurs et doivent en outre acquitter l'IFER De plus, comme il résulte des calculs soumis 
par les autorités françaises, la modification du régime fiscal des collectivités locales a influencé à la baisse la 
profitabilité des investissements dans l’éolien terrestre.

(123) Pour ce qui est des garanties d'origine, la France a indiqué qu’en application de l’article L314-15, L314-16 et L314- 
17 du code de l’énergie, dans le cadre de l’obligation d’achat c’est l’acheteur obligé et non le producteur d’énergie 
renouvelable bénéficiant du tarif d’achat, qui peut demander ces garanties d’origine et bénéficier du produit de leur 
vente. L’article L314-14 dispose en effet que les acheteurs obligés sont subrogés au producteur de l’énergie 
renouvelable dans son droit à obtenir la délivrance des garanties d'origine correspondantes.

(124) En complément, l’article 6 du décret no 2004-90 du 28 janvier 2004 précise que l’avantage financier net 
éventuellement retiré de la vente de ces garanties d’origine par l’acheteur obligé est déduit de son droit à 
compensation au titre de la CSPE.

(125) Par voie de conséquence, il apparaît que le producteur éolien bénéficiant du tarif d’achat ne peut obtenir de garanties 
d’origine et ne peut donc en tirer de revenus additionnels cumulables avec le tarif d’achat.

(126) Enfin le plaignant souligne que la formule d'indexation du tarif est trop généreuse.

(127) Sur ce point la Commission relève cependant que le coefficient K permet d'indexer au 1er janvier de chaque année le 
tarif qui s'appliquera aux nouvelles installations. Ce coefficient permet de tenir compte de l’évolution des coûts 
d’investissement et d’exploitation essentiellement en fonction de l’inflation. Ce coefficient tient cependant également 
compte de la courbe d’apprentissage de l’éolien par application d’un taux de dégressivité C de 2 % par an, reflétant la 
réduction de coût due au progrès technique et à l’apprentissage (9).

(128) La Commission note que ce coefficient est justifié dans un secteur où les coûts sont influencés à la hausse 
notamment par l’inflation mais aussi par l’augmentation de la demande et parallèlement à la baisse en raison de la 
courbe d’apprentissage.

(129) La Commission note d’ailleurs que si le coefficient a joué à la hausse du tarif comme le souligne le plaignant, il a aussi 
évolué à la baisse, comme il résulte du tableau mentionné au considérant 28.

(130) Le plaignant trouve anormal que le coefficient de dégressivité C ait été diminué de 3,3 % (tarif de 2001) à 2 % en 
2008. Cette diminution du coefficient de dégressivité a cependant simplement pour but de tenir compte de 
l’augmentation de la maturité de la technologie éolienne et de la baisse plus lente de la courbe d'apprentissage de 
cette technologie.

(131) Pour une installation donnée, le tarif applicable à son contrat est également indexé, au 1er novembre de chaque année 
selon une formule d’indexation définie par le coefficient L. Le coefficient L détermine l’évolution du tarif d’une année 
sur l’autre au cours des 15 ans de contrat. Il permet de refléter l’évolution des charges d’exploitation et de tenir 
compte de l’inflation (10). Ce coefficient est justifié dans la mesure où en cours de contrat, les charges d’exploitation 
évolue généralement à la hausse ne serait-ce qu’en raison de l’inflation. Les simulations présentées par les autorités 
françaises (v. considérant 38 de la présente décision) montrent d’ailleurs qu’en cours de contrat le pourcentage 
d’augmentation du tarif (1,2 %) est inférieur au taux d’inflation (2 %).
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(9) le coefficient K est calculé suivant la formule suivante:
K = 0,5 x ICHTTS1/ICHTTS10 + 0.5 x PPEI/PPEI0
où ICHTTS1 est l’indice du coût du travail dans les industries mécaniques et électriques et PPEI est l’indice des prix à la production 
de l’industrie et des services aux entreprises pour l’ensemble de l’industrie.
Le tarif applicable à une nouvelle installation signant son contrat d’achat l’année n est calculé de la façon suivante:
Tarif(n) = 8,2 x K x (1-C)n (en ct€/kWh)
Où n est le nombre d’années après 2007 (n = 1 pour 2008) et C =2 %.

(10) Le coefficient L est calculé suivant la formule suivante:
L = 0,4 + 0,4 x ICHTTS1/ICHTTS10 + 0,2 x PPEI/PPEI0
où ICHTTS1 est l’indice du coût du travail dans les industries mécaniques et électriques et PPEI est l’indice des prix à la production 
de l’industrie et des services aux entreprises pour l’ensemble de l’industrie.



(132) En toute hypothèse, la Commission relève que les simulations effectuées par la France ont été établies sur base d'un 
tarif indexé en fonction des coefficients K et C (ce qui aboutit à un tarif de départ de 85€/MWh pour une installation 
en 2012) et que les recettes d'exploitation prises en compte dans le calcul de rentabilité ont été indexée 
conformément au coefficient L. Ainsi que déjà observé au considérant 99, ces simulations n'aboutissent pas à une 
rentabilité excessive des capitaux, ce qui confirme que l'utilisation de ces coefficients a eu comme résultat une 
indexation des tarifs alignée a l'évolution des coûts, et l'absence de surcompensation.

(133) Finalement le plaignant estime que la France n'a pas établi de mécanisme de suivi de l'évolution des coûts.

(134) Sur ce point, la Commission relève cependant que d'une part la Loi no 2000-108 prévoit un tel suivi. En outre, la 
France procède régulièrement à une étude des coûts de référence de l'ensemble du secteur électrique. Par ailleurs, les 
autorités françaises surveillent régulièrement l'évolution de la courbe de progression de l'éolien. Enfin, les autorités 
françaises se sont engagées à procéder à l'avenir à un suivi plus rapproché et plus précis de l’évolution de la courbe de 
progression de l’éolien et des coûts de production.

(135) Sur base de ces éléments, la Commission conclut que le soutien à l'éolien terrestre résultant de l'arrêté tarifaire du 
17 novembre 2008 est conforme au point 109 (a) des LDAE et que les mesures déjà mises en place et les autres 
mesures planifiées visant à surveiller l'absence de surcompensation sont aptes à prévenir les risques de 
surcompensation.

3.3.3. Effet incitatif et nécessité de l'aide (Section 3.2 des LDAE)

(136) La nécessité de l'aide résulte du constat que les coûts de production sont supérieurs au prix du marché de l'électricité.

(137) Par ailleurs, un calcul de rentabilité d'une éolienne fonctionnant à 2000h/an sur base du seul prix du marché (prix 
moyen pondéré 2013 retenu par la CRE) aboutit à une rentabilité négative. Pour une éolienne fonctionnant à 2400h/ 
an et ayant donc un relativement bon rendement, on obtient une rentabilité avant impôt de 0,02 %, ce qui est 
manifestement insuffisant pour inciter un opérateur à investir dans l'éolien.

(138) Le tarif retenu par les autorités françaises permet par contre d'atteindre une rentabilité plus raisonnable qui peut être 
améliorée lorsque les coûts sont bien maîtrisés (avis de la CRE du 30 octobre 2008) et est suffisante mais nécessaire 
pour inciter les opérateurs à entamer des projets éoliens.

3.3.4. Compatibilité avec les articles 30 et 110 TFUE

(139) Comme décrit ci-dessus au considérant 54, la France a exempté les importations d’électricité renouvelable de la 
perception de la CSPE pour la part de la CSPE qui correspond au financement de l’électricité renouvelable. Le mode 
de financement de l’aide est donc compatible avec les articles 30 et 110 TFUE.

3.3.5. Durée du régime

(140) La Commission note que les autorités françaises se sont engagées à re-notifier le régime d'aide examiné dans la 
présente décision au plus tard 10 ans après l'approbation de la Commission. La présente autorisation ne vaut que 
pour dix ans.

3.3.6. Conclusion

(141) Sur base des éléments qui précèdent, la Commission conclut que le soutien à l'éolien terrestre tel qu'il ressort de 
l'arrêté tarifaire du 17 novembre 2008 est conforme aux critères de compatibilité des LDAE pour les aides 
opérationnelles au développement des énergies renouvelables.

3.4. Existence d’une aide d’État au sens de l’article 107, paragraphe 1 du Traité pour les bénéficiaires du 
plafonnement de la CSPE

3.4.1. Existence d'un avantage:

(142) La Loi no 2000-108 établit le principe que la CSPE est due par les consommateurs finals d'électricité installés sur le 
territoire français et que le montant de la CSPE est calculé au prorata de la quantité d'électricité consommée. Elle sert 
à financer les coûts (additionnels) résultant de l’obligation d’achat de l’électricité d’origine renouvelable.
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(143) Afin de prouver que la mesure en cause confère un avantage sélectif à certaines entreprises ou à certaines 
productions, la Commission doit démontrer que celle-ci introduit des différenciations entre des entreprises se 
trouvant, au regard de l’objectif de la mesure en cause, dans une situation factuelle et juridique comparable. La notion 
d’aide ne vise pas les mesures introduisant une différenciation entre entreprises en matière de charges lorsque cette 
différenciation résulte de la nature et de l’économie du système de charges en cause (11). Il incombe à l’État membre 
qui a introduit une telle différenciation entre entreprises en matière de charges de démontrer qu’elle est effectivement 
justifiée par la nature et l’économie du système en cause (12).

(144) En prévoyant cependant que jusqu'à un plafond de 240 GWh, la CSPE n'est pas due dans le cas d'une électricité 
autoproduite, la Loi no 2000-108 procure un avantage à certains types de consommateurs, lesquels ne paraissent 
cependant pas se trouver dans une situation différente des autres consommateurs au regard des objectifs de la CSPE, à 
savoir le financement du service public de l'électricité.

(145) La France soutient que dans la mesure où les auto-producteurs ne prélèvent pas leur électricité à partir du réseau, ils 
ne bénéficient pas non plus du service public de l'électricité. La CSPE ne semble cependant pas être conçue comme 
une contribution qui ne serait payée que par ceux qui bénéficient ou sont susceptibles de bénéficier du service public 
de l'électricité. D'ailleurs, les auto-producteurs doivent quand même contribuer à la CSPE au-delà du seuil de 
consommation de 240 GWh. Ce seuil ne paraît pas être lié au fait que les auto-producteurs consommant plus de 240 
GWh/an bénéficieraient du service public de l'électricité.

(146) Au demeurant, il n'est pas établi que les auto-producteurs ne bénéficient pas du service public de l'électricité. D'une 
part, ils peuvent être raccordés au réseau pour avoir une énergie de secours en cas de panne de l'installation. En 
outre, s'agissant des énergies renouvelables que la CSPE sert à financer, un de leurs effets reconnus comme bénéfiques 
pour l'environnement est leur faible bilan carbone. Or tout citoyen et toute entreprise, y compris les auto- 
producteurs, bénéficient de la réduction des émissions de gaz à effet de serre.

(147) Enfin, la disposition ne peut être considérée comme d'application générale. Les informations transmises par la France 
montrent que cette disposition profite essentiellement aux secteurs industriels recourant à des centrales de 
cogénération et constitue ainsi un avantage sélectif.

(148) La Loi no 2000-108 plafonne également la CSPE à 550 000€ par site de consommation (indexé). Un tel plafond 
correspond à une consommation annuelle de 42 GWh (avec les valeurs du plafond et de la CSPE de 2013). Une telle 
consommation n'est atteinte que par certains secteurs économiques comme le confirment les informations 
transmises par la France sur les secteurs concernés. Ce plafond procure ainsi un avantage sélectif à certaines 
entreprises ou certains secteurs et ne semble pas pouvoir être expliqué par la logique de la CSPE.

(149) Enfin, le Code de l'énergie plafonne la CSPE à 0,5 % de la valeur ajoutée des entreprises industrielles ayant une 
consommation dépassant 7 GWh/an. Ce plafond est sélectif puisqu'il ne concerne que les entreprises industrielles et 
uniquement celles dépassant un certain seuil de consommation. Le plafond ne paraît pas pouvoir être justifié par la 
logique de la CSPE.

(150) Pour ces raisons, la Commission conclut de manière préliminaire que les différents plafonds prévus par la Loi 
no 2000-108 constituent un avantage sélectif au profit de certaines entreprises ou secteurs de l'économie.

3.4.2. Avantage financé par des ressources étatiques et imputable à l'Etat

(151) Il a été conclu à la Section 3.1.1 de la présente décision que la CSPE constitue une ressource étatique. Or en 
plafonnant la CSPE due au profit de certains consommateurs, l'Etat a renoncé à percevoir une ressource étatique. 
L'avantage résultant des plafonds est donc financé au moyen de ressources étatiques. Il est également imputable à 
l'Etat puisque les différents plafonds ont été établis par le législateur.

3.4.3. Impact sur la concurrence et le commerce entre Etats membres

(152) Les entreprises favorisées par le plafonnement de la CSPE sont en concurrence avec des entreprises d'autres Etats 
membres (métallurgie, papeterie, agro-alimentaire, industrie chimique, etc.). Partant le plafonnement est susceptible 
d'avoir un impact sur la concurrence et le commerce entre Etats membres.

3.5. Légalité de l'aide

(153) Le plafonnement de la CSPE ayant été mis en œuvre avant toute notification à la Commission, les autorités françaises 
n’ont pas rempli leurs obligations résultant de l’article 108, paragraphe 3 du TFUE.

C 348/96 FI Euroopan unionin virallinen lehti 3.10.2014

(11) Arrêt de la Cour du 29 avril 2004, affaire C-159/01, Pays-Bas/Commission, Rec. p. I-4461, point 42; Arrêt de la Cour du 8 septembre 
2011, affaire C - 279/08 P, NOx emission trading scheme, Rec. p. I-7671, paragraphe 62.

(12) Arrêt de la Cour dans l'affaire C-159/01, précité, point 43.



3.6. Compatibilité de l'aide

3.6.1. Application du chapitre 4 des LDAE

(154) La France a exposé que la CSPE n’est pas une taxe relevant de la directive 2003/96/CE du 27 octobre 2003 
restructurant le cadre communautaire de taxation des produits énergétiques et de l’électricité mais une taxe à finalité 
spécifique au sens de l’article 1 § 2 de la directive 2008/118/CE du 16 décembre 2008 relative au régime général 
d’accise.

(155) La CSPE n'est donc pas une taxe environnementale harmonisée au sens du point 153 des LDAE.

(156) La CSPE ne constitue pas non plus une taxe environnementale au sens du point 151, lu en combinaison avec le point 
70(14) des LDAE. La base imposable spécifique n'a pas nécessairement un effet négatif sur l'environnement où la 
CSPE est aussi due sur l'électricité renouvelable. Pour cette raison aussi elle ne peut être considérée comme ayant 
vocation à internaliser les coûts sur l'environnement dans le prix du produit concerné. En outre, elle n'a pas pour 
vocation d'orienter les fabricants ou le consommateur vers des activités respectant davantage l'environnement. Au 
contraire, une réduction de la consommation entrainerait la nécessité d'augmenter la CSPE due pour couvrir les coûts 
de production d'énergie renouvelable.

(157) Elle ne tombe donc pas dans le champ d'application du chapitre 4 des LDAE.

3.6.2. Compatibilité du plafonnement pour les auto-producteurs

(158) Il appartient à l'Etat membre de démontrer la compatibilité de l'aide avec le marché intérieur (13).

(159) A ce stade la France n'a pas présenté d'éléments permettant de conclure à la compatibilité de l'aide.

(160) La Commission invite la France à présenter tout élément démontrant la compatibilité de l'aide soit directement avec 
le Traité (en particulier l'article 107 (3) (c) Traité FUE) soit sur base de lignes directrices, telles par exemple les LDAE 
(en particulier la section aide opérationnelle à la cogénération puisque selon les informations transmises par la France 
la réduction pour les auto-producteurs concernerait essentiellement des entreprises utilisant des installations de 
cogénération).

3.6.3. Compatibilité du plafonnement à 0,5 % de la valeur ajoutée et plafonnement à 550 000€ par site de consommation

(161) La CSPE sert de moyen de financement pour le service public de l'électricité en France et en particulier pour le 
soutien à l'énergie renouvelable.

(162) Dans la mesure où ce plafonnement ne semble pas tomber dans le champ d'application de Lignes directrices 
actuellement applicables, la Commission a analysé leur compatibilité à l'aune de l'Article 107(3)(c) du Traité FUE.

(163) Pour apprécier si une mesure d'aide peut être jugée compatible avec le marché commun, la Commission met en 
balance, d'une part, les effets positifs de la mesure d'aide pour atteindre un objectif d'intérêt commun et, d'autre part, 
ses effets potentiellement négatifs, tels qu'une distorsion des échanges et de la concurrence. Le Plan d'action dans le 
domaine des aides d'État, se fondant sur l'expérience acquise, a formalisé cette mise en balance en établissant ce qui a 
été dénommé le “critère de la mise en balance”. Celui-ci est appliqué en trois étapes: les deux premières étapes 
portent sur les effets positifs de l'aide d'État, la troisième sur ses effets négatifs et sur le bilan de la mise en balance des 
effets positifs et négatifs. Le critère de mise en balance est structuré de la manière suivante:

1) La mesure d'aide vise-t-elle un objectif d'intérêt commun bien défini (14)?

2) L’aide est-elle bien conçue pour atteindre l’objectif d’intérêt commun, c’est-à-dire l’aide proposée permet-elle de 
remédier à la défaillance du marché ou d’atteindre un autre objectif?

a) l’aide d'État est-elle un instrument approprié (15)?

b) l'aide a-t-elle un effet incitatif, c'est-à-dire modifie-t-elle le comportement des entreprises?

c) l’aide est-elle proportionnée, c'est-à-dire le même changement de comportement pourrait-il être obtenu avec 
une aide moins importante?

3) Les distorsions de concurrence et l'effet sur les échanges sont-ils limités, de sorte que le bilan global est positif?
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(13) Arrêt de la Cour dans l'affaire C-364/90 Italy v Commission [1993] ECR I-2097, paragraphe 20; Arrêt du Tribunal dans les affaires 
jointes T-132/96 et T-143/96 Freistaat Sachsen and Others v Commission [1999] ECR II-3663, paragraphe 140.

(14) Arrêt du Tribunal du 14 janvier 2009, affaire T-162/06, Kronoply c. Commission, Rec. p. II-1, paragraphes 65, 66, 74, 75.
(15) Arrêt du Tribunal du 7 Juin 2001, affaire T-187/99 Agrana Zucker und Stärke c. Commission, Rec. p. II-1587, paragraphe 74; Arrêt de 

la Cour du 15 avril 2008, affaire C-390/06, Nuova Agricast, Rec. p. I-2577, paragraphes 68-69.



3.6.3.1. La mesure d'aide vise-t-elle un objectif commun?

(164) La France semble soutenir que les plafonnements seraient nécessaires pour préserver la compétitivité des entreprises 
concernées tout en assurant une base suffisante pour le prélèvement de la CSPE et donc le financement du soutien à 
la production d'énergie d'origine renouvelable.

(165) A ce titre, la Commission a relevé dans son projet de Lignes Directrices sur les aides à l'environnement et l'énergie 
que:

“(180) Le financement du soutien apporté à l'énergie produite à partir de sources renouvelables, au moyen de redevances, ne 
cible pas, en tant que tel, un effet externe négatif et n'a donc pas d'effet direct sur l'environnement. Il peut néanmoins 
entraîner une hausse des prix de l'électricité. Cette hausse peut être explicite, si une redevance spécifique est prélevée 
auprès des consommateurs d'électricité en sus du prix de l'électricité, ou indirecte, si les fournisseurs d'électricité doivent 
supporter des coûts supplémentaires pour s'acquitter de l'obligation qui leur incombe d'acheter de l'énergie renouvelable, 
coûts qu'ils répercutent ensuite sur leurs clients, les consommateurs d'électricité. L'obligation pour les fournisseurs 
d'électricité d'acheter une certaine quantité d'énergie renouvelable au moyen de certificats verts pour lesquels ils ne 
reçoivent aucune compensation est un exemple typique.

(181) En principe, tous les consommateurs d'énergie devraient supporter les coûts générés par le financement du soutien 
apporté aux énergies renouvelables. Certaines réductions peuvent néanmoins se révéler nécessaires pour garantir une base 
de financement suffisante pour le soutien apporté aux énergies renouvelables (84). Afin d'éviter que des entreprises 
particulièrement concernées par le financement du soutien aux énergies renouvelables ne se retrouvent dans une situation 
concurrentielle difficile, les États membres peuvent vouloir accorder une compensation partielle pour les coûts 
supplémentaires de manière à faciliter le financement global du soutien aux énergies produites à partir de sources 
renouvelables et à éviter les fuites de carbone. Le public réservera un accueil mitigé à l'adoption de mesures ambitieuses 
visant à soutenir les énergies renouvelables si aucune compensation n'est accordée aux entreprises particulièrement 
touchées. D'autre part, si la compensation accordée est trop élevée ou qu'elle est octroyée à un trop grand nombre de 
consommateurs d'électricité, cet accueil pourrait également être mitigé.

(84) Pour garantir une contribution généralement élevée des consommateurs d'électricité au financement du soutien apporté aux 
énergies produites à partir de sources renouvelables, il peut se révéler nécessaire d'accorder à certains consommateurs 
d'électricité un traitement plus favorable, en particulier pour éviter les fuites de carbone (16)”.

Le projet de Lignes Directrices sur les aides à l'environnement et l'énergie (§ 229) prévoit que les aides illégales sous 
forme de réductions des contributions servant à financer le soutien aux énergies produites à partir de sources 
renouvelables seront appréciées sur la base des nouvelles Lignes Directrices sur les aides à l'environnement et 
l'énergie, une fois celles-ci adoptées. La Commission note que ce texte se trouve encore à l'état de projet et ne 
constitue pas à ce stade une position définitive de la Commission.

(166) La France n'a cependant pas encore fourni beaucoup de précisions sur l'objectif poursuivi par chacun des 
plafonnements prévus et dans quelle mesure ils visent à atteindre un objectif d'intérêt commun bien défini. Elle est 
invitée à fournir plus de détail sur les objectifs poursuivis par les plafonnements de 0,5 % de la valeur ajoutée et 
550 000€/site de consommation (y compris la cohérence de ces deux valeurs), et pour quelques raisons ces objectifs 
constituent des objectifs d’intérêt commun.

3.6.3.2. Nécessité de l'aide

(167) La France n'a à ce stade pas fourni d'élément permettant de vérifier la nécessité du plafonnement à 0,5 % de la valeur 
ajoutée et du plafonnement de 550 000€ par site de consommation pour notamment éviter des fuites carbone suite à 
un risque de délocalisation en dehors de l'UE et pour assurer un financement suffisant de la CSPE ou pour atteindre 
un autre objectif d'intérêt commun.

(168) La France est invitée à fournir tout élément qu'elle considère pertinent pour démontrer la compatibilité de l'aide par 
exemple avec l'article 107 (3) (c) du Traité FUE ou avec certaines lignes directrices, telles les lignes directrices sur les 
aides aux entreprises ferroviaires.
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(16) Dans le cadre de la Directive 2003/87/CE, telle que modifiée par la Directive 2009/29/CE visant à améliorer et d’étendre le système 
communautaire d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre, la notion de fuite de carbone décrit le phénomène suivant: 
Dans le cas où les autres pays développés et les autres gros émetteurs de gaz à effet de serre ne participeraient pas à un accord 
international sur la réduction des émissions de gaz à effet de serre, cela pourrait causer une augmentation des émissions de gaz à 
effet de serre dans les pays tiers dans lesquels l’industrie en question ne serait pas soumise à des restrictions comparables en matière 
d’émissions de carbone («fuite de carbone»), tout en créant des désavantages économiques pour certains secteurs et sous-secteurs 
communautaires à forte intensité d’énergie et soumis à la concurrence internationale. Ce phénomène pourrait compromettre 
l’intégrité environnementale et l’efficacité des actions communautaires.



(169) Elle est en outre invitée à fournir pour les différents bénéficiaires concernés:

— L'intensité des échanges avec les pays tiers des secteurs auxquels appartiennent les entreprises concernées.

— La valeur ajoutée brute du secteur concerné ainsi que par entreprise

— La consommation d'électricité (par secteur et par site de consommation concerné)

— Le pourcentage que représenterait la CSPE par rapport à la valeur ajoutée brute si elle devait être payée 
intégralement

— Les coûts d'électricité supportés par les secteurs concernés.

— Le montant de la CSPE acquittée par secteur

(170) La Commission invite également les tiers intéressés à soumettre les informations à leur disposition et à présenter 
leurs observations quant à la nécessité de l'aide.

3.6.3.3. Proportionnalité

(171) Les autorités françaises n'ont pas soumis d'information permettant de déterminer si le montant de l'aide est 
proportionné à l'objectif poursuivi. En particulier, elles n'ont pas procuré d'informations permettant de déterminer si 
l'objectif poursuivi pourrait être atteint avec un montant d'aide moins élevé et les éléments démontrant que l'aide ne 
pourrait être plus élevé sans risquer par exemple d'entrainer la délocalisation des entreprises concernées en dehors de 
l'UE.

(172) Les autorités françaises sont sur ce point invitées à communiquer toute information utile en ce sens et à indiquer 
pour quelles raisons le plafonnement à été fixé à respectivement 0,5 % de la valeur ajoutée et 550 000 € par site de 
consommation.

(173) La Commission relève que généralement, elle estime qu'au moins 20 % du montant normal de la charge devrait être 
supporté par les entreprises.

(174) Elle invite la France à indiquer quel pourcentage représente la CSPE payée par les entreprises bénéficiaires des 
plafonds par rapport à la situation où la CSPE aurait été payée dans son intégralité.

(175) Dans ce cadre, les autorités françaises sont également invitées à indiquer quel pourcentage de la valeur ajoutée 
représente le plafond de 550 000 € par site de consommation pour les entreprises concernées.

(176) La Commission invite aussi les tiers intéressés à soumettre les informations à leur disposition et à présenter leurs 
observations quant à la proportionnalité de l'aide.

3.6.3.4. Distorsion de concurrence

(177) En tant qu’aide au fonctionnement ayant un impact sur les coûts de l’énergie et donc les coûts de production des 
entreprises bénéficiaires des plafonnements, l’aide est susceptible de distorsion de concurrence.

(178) La France est invitée à démontrer pourquoi les éventuels effets positifs de l’aide contrebalancent les possibles 
distorsions de concurrence résultant du plafonnement de la CSPE.

(179) La Commission invite également les tiers intéressés à transmettre leurs observations quant aux possibles impacts des 
plafonnements de la CSPE sur la concurrence, en particulier la concurrence entre Etats membres.

3.6.3.5. Doutes sur la compatibilité

(180) A ce stade, sur base des considérations qui précèdent, la Commission a des doutes quant à la compatibilité des 
plafonnements à la CSPE avec le marché intérieur.

4. CONCLUSION

La Commission regrette que la France ait mis à exécution l’aide à la production d'électricité à partir d’installations 
éoliennes terrestres, telle qu'elle résulte de l'arrêté tarifaire du 17 novembre 2008 lu en combinaison avec la Loi 
no 2000-108, en violation de l’article 108, paragraphe 3, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne.

Cependant, elle a décidé, sur la base de l’appréciation qui précède, de considérer cette aide comme compatible avec le 
traité sur le fonctionnement de l'Union européenne. La Commission rappelle aux autorités françaises qu'en vertu de 
l'article 108 (3) du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, les projets tendant à refinancer ou à modifier 
ce régime doivent lui être notifiés conformément aux dispositions du règlement (CE) no 794/2004 de la Commission 
du 21 avril 2004 concernant la mise en œuvre du règlement (CE) no 659/1999 du Conseil portant modalités 
d'application de l'article 93 [désormais 108] du traité CE (JO L 140, 30 avril 2004, p. 1).
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La Commission regrette également que la France ait mis à exécution l’aide octroyée par des plafonnements de la CSPE 
en violation de l’article 108, paragraphe 3, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne.

Concernant les plafonnements de la CSPE, compte tenu des considérations qui précédent, la Commission informe la 
République française qu’après avoir examiné les informations fournies par vos autorités sur les mesures citées en 
objet, elle a décidé d’ouvrir la procédure prévue à l’article 108, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de 
l'Union européenne à l’égard des plafonnements de la CSPE.

Elle invite la France, dans le cadre de la procédure de l’article 108, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de 
l'Union européenne, à présenter ses observations et à fournir toute information utile pour l’évaluation de cette aide 
dans un délai d’un mois à compter de la date de réception de la présente. Elle invite vos autorités à transmettre 
immédiatement une copie de cette lettre aux bénéficiaires potentiels de l’aide. La Commission rappelle à la France 
l’effet suspensif de l’article 108, paragraphe 3, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne et se réfère à 
l'article 14 du règlement (CE) no 659/1999 du Conseil qui prévoit que toute aide illégale pourra faire l’objet d’une 
récupération auprès de son bénéficiaire.

Par la présente, la Commission avise la France qu’elle informera les intéressés par la publication de la présente lettre 
et d'un résumé de celle-ci au Journal officiel de l’Union européenne. Elle informera également les intéressés dans les pays 
de l’AELE signataires de l’accord EEE par la publication d’une communication dans le supplément EEE du Journal 
officiel, ainsi que l’autorité de surveillance de l’AELE en leur envoyant une copie de la présente. Tous les intéressés 
susmentionnés seront invités à présenter leurs observations dans un délai d’un mois à compter de la date de cette 
publication.»
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